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COMITE DEPARTEMENTAL DU DAUPHINE  F.S.C.F. 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL JEUNES POUSSINS 
 

Le 11 avril 2015 à St Laurent du Pont (Chartreuse Gym) 
Complexe sportif « Charles Boursier » - Avenue Charles de Gaulle - 38380 Saint-Laurent-du-Pont 
 
 
Programme de compétition : programme fédéral 2014, inchangé en 2015, (JP-1) à l’exception des 
mouvements aux arçons et aux anneaux. 
 
Horaires  
  1er tour : Jeunes Poussins nés en 2007 et 2006 
Echauffement ouvert à partir de 14h   14h30 : compétition   

     
  2ème tour : Jeunes Poussins nés en 2008 + parcours ini-gym (2009 – mixte) 
Echauffement ouvert à partir de 16h   16h30 : compétition 
    
Palmarès : 3 classements individuels : 2006, 2007, 2008 
 
Badges : barème des points d’attribution : 

- score inférieur à 29 points : badge blanc 
- score ≥ à 29 et < à 35 points : badge vert 
- score ≥ à 35 et < à 41 points : badge bleu 
- score ≥ à 41 et < à 47 points : badge marron 
- score ≥ à 47 points : badge tricolore 

Coupe A.G.T. 
 
Elle est remise à la meilleure équipe sur la base des six meilleurs totaux (après majoration) 

→ en cas d’ex aequo, les sept meilleurs totaux sont pris en compte 
 
En retour des engagements, le secrétariat transmettra par courrier les feuilles de pointage correspondantes 
à l'association (nés en 2008 : vert / nés en 2007 : bleu / nés en 2006 : blanc / nés en 2009 : parcours ini-
gym : rose). 
 
Le titre de « Champion Départemental jeune poussin » est décerné au gymnaste totalisant le plus 
grand nombre de points au classement général, toutes catégories confondues et après majoration 
(en cas d’ex æquo : au gymnaste le plus âgé). 
 
Parcours ini-gym : le club organisateur prévoit un petit cadeau pour chaque participant 
 
Le palmarès est donné environ 40 minutes après la fin de la compétition. 
Droits d'engagements : 3.50 € par gymnaste. A régler lors des engagements. 
 

Chaque association est tenue de vérifier les totaux de ses gyms à l’issue de chaque horaire de 
compétition (dans un délai maximum de 20 minutes). 

 
Le palmarès n’est pas distribué sous forme papier à l’issu de la compétition mais une version 

informatique est envoyée par mail le soir-même. 
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